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(54) Dispositif de compactage manuel de déchets

(57) L’invention concerne un dispositif de compacta-
ge manuel (10) de déchets contenus dans un récipient
(20) comprenant :
- un bâti (11) comprenant une plaque-support (12) des-
tinée à être posée et/ou fixée au sol et deux montants
latéraux (13a, 13b), respectivement un montant latéral
gauche (13a) et un montant latéral droit (13b), solidaires
de ladite plaque-support (12) et s’étendant de manière
perpendiculaire à celle-ci, ladite plaque-support (12) et
lesdits montants latéraux (13a, 13b) délimitant un espace
central apte à recevoir un récipient (20) contenant des
déchets,
- deux leviers (14a, 14b) actionnables à la main, à savoir
un levier gauche (14a) fixé de manière pivotante au mon-
tant latéral gauche (13a) autour d’un axe de pivotement
gauche (Xa) et un levier droit (14b) fixé de manière pi-
votante au montant latéral droit (13b) autour d’un axe de
pivotement droit (Xb), lesdits axes de pivotement gauche
et droit (Xa, Xb) étant parallèles et définissant un plan
(P1) parallèle à un plan (P) défini par la plaque-support
(12),
- au moins une barre de poussée (15) à l’extrémité infé-
rieure de laquelle est fixée une plaque de compression
(16), ladite barre de poussée (15) étant reliée audit levier
gauche (14a) et/ou droit (14b) par l’intermédiaire d’au
moins un moyen de liaison (17a, 17b) apte à coulisser
le long dudit levier gauche (14a) et/ou droit (14b) et con-
figuré pour agir sur ladite barre de poussée (15) sous
l’action dudit levier gauche (14a) et/ou droit (14b) de ma-
nière à la déplacer vers le sol ou à l’éloigner du sol, per-
mettant ainsi de rapprocher, respectivement d’éloigner,
la plaque de compression (16) de la plaque-support (12)

depuis une position d’équilibre dans laquelle elle repose
sur les déchets à compacter.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
compactage manuel de déchets.
[0002] Il est notamment destiné à permettre le tasse-
ment des ordures ménagères dans les poubelles domes-
tiques et dans tout autre récipient contenant des déchets
recyclables.

Etat de la technique

[0003] Actuellement, il est usuel pour un particulier
d’être équipé d’une ou plusieurs poubelles domestiques
à l’intérieur de laquelle ou desquelles il place ses diffé-
rents types de déchets ménagers. Ce type de poubelle
domestique se présente souvent sous la forme d’un ré-
cipient cylindrique ouvert à son extrémité supérieure et
à l’intérieur duquel on peut placer un sac plastique des-
tiné à contenir les déchets. Pour des raisons écologi-
ques, il est préférable d’utiliser de manière optimale le
volume interne de ces sacs plastiques en essayant de
tasser au maximum les déchets contenus à l’intérieur.
Cette opération de tassement n’est toutefois pas pratique
à exécuter du fait que l’utilisateur doit se servir de ses
mains pour appuyer sur le dessus du sac ou sur les dé-
chets, avec un risque relativement élevé de se salir les
mains, voire de se blesser. Par ailleurs, selon le type de
déchets, cette opération peut ne pas être réalisable. En
particulier, dans le cas de déchets en verre, le tassement
à la main est à proscrire.

Divulgation de l’invention

[0004] La présente invention vise donc à proposer un
dispositif de compactage de déchets permettant de ré-
soudre les problèmes susmentionnés.
[0005] A cet effet, conformément à l’invention, il est
proposé un dispositif tel que défini dans la revendication
1.
[0006] D’autres caractéristiques importantes du dispo-
sitif de la présente invention sont également définies
dans les revendications dépendantes 2 à 15.
[0007] Le dispositif ainsi configuré permet de compac-
ter des déchets contenus dans un récipient disposé sous
la plaque de compression, du fait de la poussée vers le
bas générée lors de l’abaissement simultané des leviers
gauche et droit et transmise à la ou les barres de poussée
et à la plaque de compression solidaire de celle(s)-ci.
Cette poussée tasse les déchets dans le fond du réci-
pient. Par ailleurs, du fait de la position sensiblement
symétrique des leviers gauche et droit par rapport à la
ou les barres de poussée et de leur orientation opposée,
l’effort exercé par l’utilisateur au moment du tassement
est réparti de manière équilibrée sur les montants laté-
raux gauche et droit, évitant ainsi un déséquilibrage du
dispositif de compactage. Finalement, la capacité du

moyen de liaison entre le levier gauche et/ou droit et la
ou les barres de poussée de coulisser le long dudit levier
gauche et/ou droit évite que la ou les barres de poussée
ne pivote(nt) conjointement avec celui-ci ou ceux-ci et
permet de maintenir la plaque de compression alignée
avec le récipient tout au long du tassement, ce qui facilite
grandement le compactage des déchets.

Brève description des dessins

[0008] D’autres avantages et caractéristiques de la
présente invention seront mieux compris à la lecture de
plusieurs modes particuliers de réalisation de l’invention
et en référence aux dessins dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
premier mode de réalisation d’un dispositif conforme
à l’invention;

- les figures 2a, 2b et 2c représentent respectivement
les vues de face, de profil et de dessus du dispositif
représenté sur la figure 1;

- les figures 3a à 3d représentent des vues en pers-
pective agrandies de plusieurs moyens de liaison
utilisables dans le dispositif de la figure 1 pour relier
les leviers gauche et droit à la barre de poussée;

- la figure 4 représente une vue en perspective d’un
deuxième mode de réalisation d’un dispositif confor-
me à l’invention;

- les figures 5a à 5d représentent les vues en pers-
pective du dispositif représenté sur la figure 1 au fur
et à mesure de l’opération de compactage des dé-
chets.

Description détaillée d’un mode d’exécution de l’inven-
tion

[0009] En référence aux figures 1 et 2a à 2c, il est re-
présenté un mode de réalisation du dispositif selon la
présente invention.
[0010] Dans ce mode de réalisation, le dispositif 10 est
formé d’un bâti 11 destiné à être posé et/ou fixé sur le
sol. Ce bâti 11 comprend une plaque-support 12 plate
définissant sensiblement un plan P, deux montants laté-
raux, respectivement gauche 13a et droit 13b, étant so-
lidaires de ladite plaque-support et s’étendant perpendi-
culairement au plan P. L’espace libre délimité par les
montants latéraux 13a, 13b et par la plaque-support 12
est configuré pour recevoir un récipient 20 contenant les
déchets à compacter. Dans la variante représentée, ce
récipient 20 est de forme cylindrique, la base du cylindre
définissant une ellipse. Il est clair que d’autres formes
sont envisageables pour la base. En particulier, une base
de forme rectangulaire, carrée ou circulaire serait éga-
lement possible. Le récipient 20 repose à son extrémité
inférieure sur la plaque-support 12 et est ouvert à son
extrémité supérieure 20a de manière à permettre l’intro-
duction d’une plaque de compression destinée à appuyer
sur les déchets contenus dans le récipient comme décrit

1 2 



EP 3 037 368 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

en détail plus avant. Chaque montant latéral 13a, 13b
est muni à son extrémité supérieure d’une tête fourchue
13c, 13d munie de deux dents plates parallèles, l’espace
intercalaire entre lesdites dents étant adapté à recevoir
l’extrémité inférieure d’un levier gauche 14a ou droit 14b
respectivement, lesdits leviers 14a, 14b étant fixés de
manière pivotante sur les montants latéraux gauche et
droit 13a, 13b respectivement autour d’axes de pivote-
ment gauche et droit Xa, Xb respectivement, par exemple
au moyen d’un arbre fixé à ses deux extrémités aux dents
de la tête 13c, 13d respectivement. Comme représenté
sur la figure 2b, les axes de pivotement Xa, Xb seront
avantageusement parallèles au plan P, le plan P1 défini
par lesdits axes étant parallèle au plan P comme repré-
senté sur la figure 2a. Dans la position représentée sur
la figure 1, les leviers gauche et droit 14a, 14b ont été
relevés au maximum sous l’effet de la traction manuelle
exercée par l’utilisateur sur des poignées 14c, 14d dis-
posées à l’extrémité libre des leviers gauche et droit res-
pectivement, de telle sorte qu’ils s’étendent de manière
oblique depuis leur point de fixation sur leur montant la-
téral respectif vers le haut et vers la droite, pour le levier
gauche 14a, et vers le haut et vers la gauche, pour le
levier droit 14b. Il en résulte une disposition en ciseau
des deux leviers qui assure un encombrement minimum
du dispositif dans le sens de la largeur, c’est-à-dire dans
une direction perpendiculaire aux axes Xa et Xb et pa-
rallèle au plan P. L’utilisation de deux leviers s’avère éga-
lement avantageuse par rapport à un levier unique car
elle permet de répartir l’effort exercé par l’utilisateur sur
les deux montants latéraux du dispositif. Une variante à
un seul levier présenterait ainsi le désavantage de trans-
mettre cet effort au seul montant gauche ou droit, ce qui
risquerait de déséquilibrer le dispositif et pourrait dans
certains cas aboutir à une rupture du point de fixation du
levier sur son montant. Dans la variante représentée,
cette disposition en ciseau des leviers 14a, 14b n’est
toutefois possible que si les montants latéraux gauche
et droit 13a et 13b sont décalés longitudinalement, c’est-
à-dire décalés selon une direction parallèle aux axes Xa
et Xb, tel qu’illustré sur les figures 2b et 2c. Dans l’inter-
valle séparant les deux leviers 14a, 14b vient se loger
une barre de poussée 15 orientée perpendiculairement
au plan P, la direction Y définie par la barre de poussée
étant avantageusement maintenue équidistante des
axes Xa et Xb au moyen d’un élément de guidage 18.
Comme illustré sur la figure 1, l’élément de guidage 18
pourra notamment être constitué d’un élément tubulaire
creux 18c à l’intérieur duquel coulisse la barre de pous-
sée 15, ledit élément tubulaire creux étant relié aux mon-
tants latéraux gauche 13a et droit 13b par des traverses
gauche 18a et droite 18b respectivement. À l’extrémité
inférieure de la barre de poussée 15 est fixée une plaque
de compression 16 destinée à être introduit à l’intérieur
du récipient 20 au fur et à mesure de la descente de la
barre de poussée 15, comprimant ainsi les déchets con-
tenus à l’intérieur dudit récipient. A cet effet, la plaque
de compression 16 possédera avantageusement une

forme externe et des dimensions sensiblement identi-
ques à celles de la base du cylindre défini par le récipient
de manière à assurer une compression uniforme de tous
les déchets. Dans la configuration représentée, cette pla-
que de compression 16 possède un pourtour externe de
forme ovale dont les dimensions sont légèrement infé-
rieures à celles de l’ouverture supérieure 20a du récipient
20. La barre de poussée 16 est par ailleurs reliée à son
extrémité supérieure aux leviers 14a, 14b par l’intermé-
diaire de deux éléments de liaison gauche 17a et droit
17b respectivement. Comme illustré en détail sur la figure
3a, chacun des éléments de liaison 17a, 17b comprend
une partie tubulaire creuse de forme parallélépipédique
à l’intérieur de laquelle coulisse l’un des leviers, à savoir
le levier gauche 14a à l’intérieur de l’élément de liaison
gauche 17a et le levier droit 14b à l’intérieur de l’élément
de liaison droit 17b, lesdits leviers possédant de préfé-
rence une section transversale rectangulaire complé-
mentaire de celle de la partie tubulaire creuse. Ladite
partie tubulaire est reliée de manière pivotante à la barre
de poussée 15 au moyen d’un axe 17c reçu à l’intérieur
d’une partie sensiblement cylindrique 17d solidaire de la
partie tubulaire, ledit axe 17c définissant une direction
parallèle aux axes Xa et Xb. Le positionnement de la
partie cylindrique 17d pourra être variable. En particulier,
comme représenté sur la figure 1, cette partie cylindrique
pourra être avantageusement positionnée à l’intérieur de
la barre de poussée 15 limitant ainsi les dimensions du
dispositif dans le sens de la hauteur. Ainsi configurés,
les éléments de liaison 17a, 17b sont aptes à transférer
le pivotement des leviers gauche et droit 14a, 14b en un
mouvement descendant ou ascendant de la barre de
poussée 15 et, par voie de conséquence, de la plaque
de compression 16 solidaire de celle-ci, permettant ainsi
le compactage des déchets contenus dans le récipient
20.
[0011] L’opération de compactage proprement dite est
illustrée sur les figures 5a à 5d. Dans la position repré-
sentée sur la figure 5a, la plaque de compression 16 est
maintenue dans une position surélevée au-dessus de la
plaque-support 12 par la poussée vers le haut exercée
manuellement par l’utilisateur sur les poignées 14c, 14d
des leviers gauche 14a et droit 14b respectivement. Cet-
te position surélevée libère suffisamment d’espace entre
la plaque de compression 16 et la plaque-support 12 pour
y placer un récipient 20 rempli totalement de déchets,
les déchets affleurant jusqu’à l’extrémité supérieure 20a
du récipient 20. À partir de cette position surélevée, la
plaque de compression 16 est progressivement abais-
sée jusqu’à venir appuyer sur le dessus des déchets,
dans la position d’équilibre représentée sur la figure 2b.
Dans cette position, le poids de la plaque de compression
16, de la barre de poussée 15, des éléments de liaison
17a, 17b et des leviers 14a, 14b est compensé par la
résistance à la compression des déchets. Il sera avan-
tageux qu’une telle position d’équilibre corresponde à la
position particulière représentée sur la figure 5b, dans
laquelle les leviers 14a et 14b sont sensiblement alignés

3 4 
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dans le plan P1 défini par les axes de pivotement Xa et
Xb. Pour compacter davantage les déchets, l’utilisateur
devra donc agir sur les poignées 14c et 14d pour produire
une inclinaison des leviers 14a, 14b vers le bas. Lors de
ce mouvement, le bord inférieur 14i de chacun des leviers
gauche et droit vient appuyer sur un bord interne inférieur
17i de la partie tubulaire creuse des éléments de liaison
gauche et droit, provoquant ainsi le déplacement vers le
bas de la barre de poussée et de la plaque de compres-
sion solidaire de celle-ci. Ce déplacement vers le bas
produit donc un tassement des déchets dans le récipient
20. En fonction de la force appliquée par l’utilisateur, ce
tassement pourra être plus ou moins important. Les fi-
gures 5c et 5d illustrent en particulier deux positions spé-
cifiques des leviers 14a et 14b et de la plaque de com-
pression 16 respectivement pour un tassement modéré
et pour un tassement relativement élevé des déchets.
Une fois le tassement effectué, l’utilisateur agira sur les
poignées 14c et 14d pour ramener les leviers 14a et 14b
dans la position surélevée représentée sur la figure 5a,
permettant ainsi le retrait du récipient contenant les dé-
chets compactés et son éventuel remplacement par un
récipient contenant des déchets non compactés. Ainsi,
en soulevant les poignées 14c et 14d, l’utilisateur pro-
duira une inclinaison vers le haut des leviers gauche et
droit 14a, 14b de telle sorte que le bord supérieur 14j de
chacun des leviers vient appuyer sur le bord interne su-
périeure 17j de la partie tubulaire creuse des éléments
de liaison gauche et droit 17a, 17b, provoquant ainsi le
déplacement vers le haut de la barre de poussée et de
la plaque de compression solidaire de celle-ci. Durant
les déplacements vers le haut et vers le bas des leviers
14a, 14b, les éléments de liaison gauche et droit 17a,
17b coulissent le long de leur levier respectif tout en pi-
votant autour de l’axe 17c. Ceci permet de maintenir la
barre de poussée 15 dans l’alignement de l’élément tu-
bulaire creux 18c tout au long de la montée et de la des-
cente de la plaque de compression 16.
[0012] En référence aux figures 3b, 3c et 3d, il est re-
présenté trois variantes de réalisation possibles pour les
éléments de liaison gauche et droit décrits précédem-
ment.
[0013] Dans la variante de la figure 3b, un unique élé-
ment de liaison est utilisé pour relier les leviers gauche
14a et droit 14b à la barre de poussée 15. Cet élément
de liaison se présente sous la forme d’une tige tubulaire
19 orientée parallèlement aux axes de pivotement gau-
che Xa et droit Xb et fixée sur la barre de poussée 15 de
manière à présenter une partie saillante sur deux côtés
opposés de ladite barre de poussée. Les parties saillan-
tes de la tige 19 coulissent à l’intérieur d’une fente 21
prévue à l’intérieur de chacun des leviers gauche et droit.
Ainsi, lors du pivotement vers le bas, respectivement vers
le haut, des leviers 14a, 14b autour de leur axe de pivo-
tement respectif, un bord supérieur 21j, respectivement
inférieur 21 i, de la fente 21 vient appuyer sur la tige 19,
provoquant ainsi le déplacement vers le bas, respective-
ment vers le haut, de la barre de poussée 15 et le cou-

lissement de la tige 19 le long des fentes 21 des leviers
14a, 14b.
[0014] Dans la variante de la figure 3c, les éléments
de liaison gauche et droit comprennent chacun un galet
22a, 22b de forme cylindrique relié de manière pivotante
à la barre de poussée 15 au moyen d’un arbre 22c, cha-
cun des galets étant disposé à l’intérieur d’un logement
interne 23 de forme sensiblement parallélépipédique du
levier gauche ou droit, ledit arbre coulissant à l’intérieur
d’une fente (non représentée) prévue à l’intérieur dudit
levier gauche ou droit. Ainsi, lors du pivotement vers le
bas, respectivement vers le haut, des leviers 14a, 14b
autour de leur axe de pivotement respectif, un bord su-
périeur 23j, respectivement inférieur 23i, du logement
interne 23 vient appuyer sur les galets 22a, 22b, provo-
quant ainsi le déplacement vers le bas, respectivement
vers le haut, de la barre de poussée 15 et le coulissement
des galets 22a, 22b le long du logement interne respectif
des leviers 14a, 14b.
[0015] La variante de la figure 3d est relativement si-
milaire à la variante de la figure 3c. Cette variante est
adaptée à la forme tubulaire à section transversale cir-
culaire des leviers 14a, 14b. De ce fait, les éléments de
liaison gauche et droit se présentent sous forme de galets
24a, 24b de forme sphérique coulissant à l’intérieur d’un
logement interne 25 de forme tubulaire, l’axe 24c reliant
les galets 24a et 24b coulissant lui-même dans une fente
26 formée le long de chacun des leviers 14a, 14b. Ainsi,
lors du pivotement vers le bas, respectivement vers le
haut, des leviers 14a, 14b autour de leur axe de pivote-
ment respectif, un bord hémisphérique supérieur 25j, res-
pectivement inférieur 25i, du logement interne 25 vient
appuyer sur les galets 24a, 24b, provoquant ainsi le dé-
placement vers le bas, respectivement vers le haut, de
la barre de poussée 15 et le coulissement des galets
24a, 24b le long du logement interne respectif des leviers
14a, 14b.
[0016] En référence à la figure 4, il est représenté un
deuxième mode de réalisation possible pour le dispositif
de compactage de la présente invention.
[0017] Dans ce mode de réalisation, chacun des le-
viers gauche 14a et droit 14b est relié à la plaque de
compression 16 par l’intermédiaire d’une barre de pous-
sée distincte, à savoir une barre de poussée gauche 15a,
respectivement droite 15b, connectée de manière fixe à
son extrémité inférieure à la plaque de compression 16
et reliée à son extrémité supérieure au levier gauche 14a,
respectivement droit 14b, par l’intermédiaire d’un élé-
ment de liaison gauche 17’a, respectivement droit 17’b,
lesdits éléments de liaison étant relativement similaires
à ceux utilisés dans la variante de la figure 1. Ainsi, cha-
cun des éléments de liaison gauche et droit 17’a et 17’b
comprend une partie tubulaire creuse de forme parallé-
lépipédique à l’intérieur de laquelle coulisse l’un des le-
viers, à savoir le levier gauche 14a à l’intérieur de l’élé-
ment de liaison gauche 17’a et le levier droit 14b à l’in-
térieur de l’élément de liaison droit 17’b, lesdits leviers
possédant de préférence une section transversale rec-
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tangulaire complémentaire de celle de la partie tubulaire
creuse. La partie tubulaire du moyen de liaison gauche
17’a, respectivement droit 17’b, est reliée de manière
pivotante à la barre de poussée gauche 15a, respective-
ment droite 15b, au moyen d’un axe 17’c, respectivement
17’d, reçu à l’intérieur d’un trou traversant formé à l’ex-
trémité de ladite barre de poussée gauche 15a, respec-
tivement droite 15b, et fixé à ses deux extrémités à une
extension en forme de fourche solidaire de la partie tu-
bulaire, ledit axe 17’c, respectivement 17’d, définissant
une direction parallèle aux axes de pivotement Xa et Xb
des leviers 14a et 14b. Ainsi configurés, les éléments de
liaison 17’a, 17’b sont aptes à transférer le pivotement
des leviers gauche et droit 14a, 14b en un mouvement
descendant ou ascendant des barres de poussée 15a et
15b respectivement et, par voie de conséquence, de la
plaque de compression 16 solidaire de celles-ci, permet-
tant ainsi le compactage des déchets contenus dans le
récipient 20. Les barres de poussée 15a, 15b seront
avantageusement guidées en translation le long d’une
direction perpendiculaire aux axes Xa et Xb au moyen
d’un élément de guidage 18’. Comme illustré sur la figure
1, cet élément de guidage 18’ pourra notamment être
constitué d’un élément tubulaire creux gauche 18’c1 à
l’intérieur duquel coulisse la barre de poussée gauche
15a et d’un élément tubulaire creux droit 18’c2 à l’intérieur
duquel coulisse la barre de poussée droite 15b, lesdits
éléments tubulaires creux 18’c1 et 18’c2 étant reliés aux
montants latéraux gauche 13a et droit 13b par des tra-
verses gauche 18’a et droite 18’b respectivement.
[0018] Dans une autre variante (non représentée) de
l’invention, la plaque de compression pourra être fixée
de manière amovible à l’extrémité inférieure de la ou des
barres de poussée. De cette façon, le dispositif de la
présente invention pourra s’adapter aux dimensions et
à la forme du récipient contenant les déchets et/ou au
type de déchets contenus dans ledit récipient. Ainsi, dans
la configuration représentée sur la figure 1, des plaques
de compression de forme externe carrée, rectangulaire
ou ronde pourront être fixées en lieu et place de la plaque
de forme ovale.
[0019] Par ailleurs, il sera également avantageux de
munir les leviers gauche et droit d’une partie extensible
ou amovible de manière à permettre leur allongement ou
leur raccourcissement. Cette partie extensible pourra
avantageusement être montée de manière télescopique
ou pliable sur une partie centrale desdits leviers gauche
et droit.

Revendications

1. Dispositif de compactage manuel (10) de déchets
contenus dans un récipient (20) comprenant :

- un bâti (11) comprenant une plaque-support
(12) destinée à être posée et/ou fixée au sol et
deux montants latéraux (13a, 13b), respective-

ment un montant latéral gauche (13a) et un mon-
tant latéral droit (13b), solidaires de ladite pla-
que-support (12) et s’étendant de manière per-
pendiculaire à celle-ci, ladite plaque-support
(12) et lesdits montants latéraux (13a, 13b) dé-
limitant un espace central apte à recevoir un ré-
cipient (20) contenant des déchets,
- deux leviers (14a, 14b) actionnables à la main,
à savoir un levier gauche (14a) fixé de manière
pivotante au montant latéral gauche (13a)
autour d’un axe de pivotement gauche (Xa) et
un levier droit (14b) fixé de manière pivotante
au montant latéral droit (13b) autour d’un axe
de pivotement droit (Xb), lesdits axes de pivo-
tement gauche et droit (Xa, Xb) étant parallèles
et définissant un plan (P1) parallèle à un plan
(P) défini par la plaque-support (12),
- au moins une barre de poussée (15) à l’extré-
mité inférieure de laquelle est fixée une plaque
de compression (16), ladite barre de poussée
(15) étant reliée audit levier gauche (14a) et/ou
droit (14b) par l’intermédiaire d’au moins un
moyen de liaison (17a, 17b) apte à coulisser le
long dudit levier gauche (14a) et/ou droit (14b)
et configuré pour agir sur ladite barre de pous-
sée (15) sous l’action dudit levier gauche (14a)
et/ou droit (14b) de manière à la déplacer vers
le sol ou à l’éloigner du sol, permettant ainsi de
rapprocher, respectivement d’éloigner, la pla-
que de compression (16) de la plaque-support
(12) depuis une position d’équilibre dans laquel-
le elle repose sur les déchets à compacter.

2. Dispositif (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu’il comprend des moyens de guidage (18)
aptes à guider en translation ladite barre de poussée
(15) le long d’une direction (Y) perpendiculaire au
plan (P) défini par la plaque-support (12).

3. Dispositif (10) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que lesdits moyens de guidage (18) compren-
nent un élément tubulaire creux (18c) à l’intérieur
duquel coulisse ladite barre de poussée (15), ledit
élément tubulaire creux (18c) étant relié aux mon-
tants latéraux gauche (13a) et droit (13b) par des
traverses gauche (18a) et droite (18b) respective-
ment.

4. Dispositif (10) selon la revendication 2 ou 3, carac-
térisé en ce que les moyens de guidage (18) sont
configurés pour guider en translation la barre de
poussée (15) le long d’une direction (Y) équidistante
des axes de pivotement gauche et droit (Xa, Xb) des
leviers gauche et droit (13a, 13b).

5. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le
moyen de liaison comprend une tige tubulaire (19)
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orientée parallèlement aux axes de pivotement gau-
che et droit (Xa, Xb) et fixée sur la barre de poussée
(15) de manière à présenter une partie saillante sur
deux côtés opposés de ladite barre de poussée, les-
dites parties saillantes coulissant à l’intérieur d’une
fente (21) prévue à l’intérieur de chacun des leviers
gauche et droit (14a, 14b), un bord supérieur (21j),
respectivement inférieur (21 i), de ladite fente (21)
venant appuyer sur ladite tige (19) lorsque lesdits
leviers gauche et droit (14a, 14b) sont abaissés, res-
pectivement relevés, depuis la position d’équilibre
de la plaque de compression, provoquant ainsi le
déplacement vers le bas, respectivement vers le
haut, de la barre de poussée et le coulissement de
la tige tubulaire le long des fentes des leviers gauche
et droit.

6. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comprend deux
moyens de liaison (17a, 17b), à savoir un moyen de
liaison gauche (17a) et un moyen de liaison droit
(17b), reliés de manière pivotante à la barre de pous-
sée (15) autour d’un même axe de pivotement cen-
tral (17c) lequel est parallèle aux axes de pivotement
gauche et droit (Xa, Xb), chacun des moyens de
liaison (17a, 17b) comprenant une partie tubulaire
creuse à l’intérieur de laquelle coulisse l’un des le-
viers gauche ou droit, un bord inférieur (14i), respec-
tivement supérieur (14j), dudit levier gauche ou droit
(14a, 14b) venant appuyer sur un bord interne infé-
rieur (17i), respectivement supérieur (17j), de ladite
partie tubulaire creuse lorsque ledit levier gauche ou
droit est abaissé, respectivement relevé, depuis la
position d’équilibre de la plaque de compression,
provoquant ainsi le déplacement vers le bas, res-
pectivement vers le haut, de la barre de poussée et
le coulissement de la partie tubulaire creuse le long
du levier gauche ou droit.

7. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comprend deux
moyens de liaison (22a, 22b ; 24a, 24b), à savoir un
moyen de liaison gauche (22a ; 24a) et un moyen
de liaison droit (22b ; 24b), chacun des moyens de
liaison comprenant un galet (22a, 22b ; 24a, 24b)
relié de manière pivotante à la barre de poussée (15)
au moyen d’un axe (22c ; 24c) et disposé à l’intérieur
d’un logement interne (23 ; 25) du levier gauche ou
droit, ledit axe (22c ; 24c) coulissant à l’intérieur
d’une fente (26) prévue à l’intérieur dudit levier gau-
che ou droit, un bord supérieur (23j ; 25j), respecti-
vement inférieur (23i ; 25i), dudit logement interne
(23 ; 25) venant appuyer sur ledit galet (22a, 22b ;
24a, 24b) lorsque ledit levier gauche ou droit est
abaissé, respectivement relevé, depuis la position
d’équilibre de la plaque de compression, provoquant
ainsi le déplacement vers le bas, respectivement
vers le haut, de la barre de poussée et le coulisse-

ment du galet le long du logement interne du levier
gauche ou droit.

8. Dispositif (10) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que le galet (22a, 22b) se présente sous la
forme d’un cylindre de révolution et en ce que le
logement interne (23) possède une forme sensible-
ment parallélépipédique.

9. Dispositif (10) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que le galet (24a, 24b) possède une forme
sphérique et en ce que le logement interne (25) pos-
sède une forme sensiblement tubulaire.

10. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comprend deux
barres de poussée (15a, 15b), à savoir une barre de
poussée gauche (15a) reliée au levier gauche (14a)
par l’intermédiaire d’un moyen de liaison gauche
(17’a) et une barre de poussée droite (15b) reliée au
levier droit (14b) par l’intermédiaire d’un moyen de
liaison droit (17’b), ledit moyen de liaison gauche
(17’a), respectivement droit (17’b), étant apte à cou-
lisser le long dudit levier gauche (14a), respective-
ment droit (14b), et étant configuré pour agir sur la-
dite barre de poussée gauche (15a), respectivement
droite (15b), sous l’action dudit levier gauche (14a),
respectivement droit (14b), de manière à la déplacer
vers le sol ou à l’éloigner du sol.

11. Dispositif (10) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le moyen de liaison gauche
(17’a), respectivement droit (17’b), est relié de ma-
nière pivotante à la barre de poussée gauche (15a),
respectivement droite (15b), autour d’un axe de pi-
votement central gauche (17’c), respectivement
droit (17’d), lequel est parallèle à l’axe de pivotement
gauche (Xa), respectivement droit (Xb), chacun des
moyens de liaison gauche et droit (17’a, 17’b) com-
prenant une partie tubulaire creuse à l’intérieur de
laquelle coulisse le levier gauche ou droit, un bord
inférieur, respectivement supérieur, dudit levier gau-
che ou droit venant appuyer sur un bord interne in-
férieur, respectivement supérieur, de ladite partie tu-
bulaire creuse lorsque ledit levier gauche ou droit
est abaissé, respectivement relevé, depuis la posi-
tion d’équilibre de la plaque de compression, provo-
quant ainsi le déplacement vers le bas, respective-
ment vers le haut, de la barre de poussée gauche
ou droite et le coulissement de la partie tubulaire
creuse le long du levier gauche ou droit.

12. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la pla-
que de compression (16) possède un pourtour ex-
terne de forme ovale.

13. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
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cations précédentes, caractérisé en ce que la pla-
que de compression (16) est fixée de manière amo-
vible à l’extrémité inférieure de la barre de poussée
(15) de manière à pouvoir facilement modifier la pla-
que de compression en fonction des dimensions et
de la forme du récipient (20) contenant les déchets
et/ou du type de déchets contenus dans ledit réci-
pient.

14. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que les le-
viers gauche et droit (14a, 14b) sont munis d’une
partie extensible ou amovible de manière à permet-
tre leur allongement ou leur raccourcissement.

15. Dispositif (10) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la partie extensible est montée
de manière télescopique ou pliable sur une partie
centrale desdits leviers gauche et droit (14a, 14b).
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